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2024 ARR PM PERM 093         

                                                 ARRÊTÉ PERMANENT 

Règlementation du stationnement et de la circulation, quartier San Peyre.  

Nous, Hervé STASSINOS, Maire de la commune de LE PRADET, Vice-président de la Métropole Toulon-
Provence-Méditerranée, Conseiller Régional Provence Alpes Côte d’Azur 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2212-2, L 2212-5, L 2213-
1 à L 2213-6, L 2214-3 
Vu le Code de la route et notamment ses articles R 411-8, R 110-2, R 417-10 et suivants, R 411-25 et R 
413-14 et suivants. 
Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 610-5 et 644-2 
Vu l’arrêté Ministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes 

modifié et l’instruction interministérielle de la signalisation routière approuvée par l’arrêté du 07 juin 

1977. 

Vu l’avis de l’autorité gestionnaire de la voirie concernée. 

Considérant qu’il incombe au Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller 

à assurer la sureté et la commodité du passage dans les rues, places et voies publiques. 

Considérant, en particulier, que toutes les dispositions doivent être prises au sein même de 

l’agglomération pour faciliter la cohabitation et le déplacement des piétons et des véhicules dans les 

meilleures conditions et en toute sécurité, 

Considérant que la limitation de la vitesse en créant une zone de rencontre permettrait d’assurer  

un partage de la rue équitable à tous 

 

ARRÊTONS 
 

Article 1 : Les arrêtés précédents règlementant la circulation et le stationnement sur le quartier  
San Peyre sont abrogés et remplacés par ce dernier 
 

Article 2 : Le stationnement des véhicules est interdit ; 

• Des deux côtés impasse du vieux chêne ; 
• Des deux côtés chemin de l’Avenir ; 
• Du côté droit chemin San Peyre, dans le sens Nord/Sud jusqu’au numéro 117 ; 
• Des deux côtés sur tout le chemin San Peyre à partir du 117 ; 
• Dans la zone de retournement, après le N°463 et devant le 494 du chemin San 

Peyre 

Article 3 : Un passage pour les piétons est matérialisé à l’entrée du chemin San-Peyre, côté « NORD ». 
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Article 4 : Le chemin San Peyre, le chemin de l’Avenir et l’impasse du vieux chêne sont classés en une 
« Zone de rencontre »,  

Article 5 :  La zone délimitée à l’article 4 peut être empruntée par les conducteurs de véhicules à 
moteur, à la condition que leur vitesse maximale ne dépasse pas 20 km/heure. Toutefois, les piétons 
étant prioritaires, ils sont tenus de leur céder le passage en toutes circonstances.   
Les piétons sont autorisés à circuler sur les chaussées de la zone, sans toutefois y stationner afin de ne 
pas empêcher la circulation des véhicules à moteur.   
 

Article 6 : Dans la zone de retournement, au 483 du chemin San-Peyre, est créé du stationnement pour 
les motos et vélos. Les usagers devront stationner leurs deux roues dans les espaces qui leurs sont 
dédiés, conformément à la signalisation mise en place. 
                                           
Article 7 : La sortie du chemin San Peyre est prioritaire sur l’avenue du Général Brosset. La priorité à 
droite s’applique conformément au Code de la route. 
 

Article 8 :  La sortie de l’impasse du vieux chêne n’est pas prioritaire sur l’avenue du général Brosset. 
Les véhicules ont l’interdiction de tourner à gauche vers « l’Ouest » et ont l’obligation de tourner sur la 
droite en direction du centre-ville.  
 

Article 9 :  Sur les voies du chemin San Peyre, du chemin de l’Avenir et de l’impasse du vieux chêne, la 
circulation est interdite aux véhicules de plus de trois tonnes et cinq cent kilos (3,5 Tonnes). Les 
véhicules hors gabarit devront faire la demande d’une dérogation de tonnage auprès des services 
techniques de la mairie. 

Article 10 :  Conformément à l’article R.411-25 du Code de la route, les dispositions du présent arrêté 
entreront en vigueur dès la mise en place de la signalisation d’entrée et de sortie de la zone prévue par 
l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 précité.   
 

Article 11 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur. 

Article 12 : Les services de la Police Municipale et Nationale sont chargés d’assurer le bon 
fonctionnement des mesures prises. 
 

Article 13 : Les Services Techniques sont chargés de la mise en place de la signalisation réglementaire 
pour permettre l’application du présent arrêté. 
 

Article 14 : Le présent arrêté sera publié au registre du Maire et un extrait sera affiché au poste de 
police municipale. 
 

Article 15 : Madame La Directrice Générale des Services, Monsieur Le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commissaire Divisionnaire chef du District de TOULON, la Police Municipale 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de la notification et l’exécution de présent arrêté. 
        

      Le Maire  
 

 

 

             
CET ACTE PEUT ETRE CONTESTE 

LES VOIES ET DELAIS DE RECOURS  

- Le recours contentieux : devant le Tribunal Administratif de Toulon dans un délai de 2 mois. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr . 

- Le recours gracieux et hiérarchique : devant le Maire 

Pour ce dernier recours, l’absence de réponse dans les 2 mois qui suivent la demande équivaut à un refus.  

http://www.telerecours.fr/
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